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Reglement grand-ducal du 24 janvier 2003 determinant le taux de l'interet legal pour l'annee 2003. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 
Yu !'article 1 er de la loi du 22 fevrier 1984 relative au taux de l'interet legal; 
Yu !'article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant reforme du Conseil d'Etat et considerant qu'il ya urgence: 
Sur le rapport de Notre Ministre de la Justice et apres deliberation du Gouvernement en Conseil: 

Arretons: 

Art. 1er. - Le taux de l'interet legal est fixe pour 2003 a cinq pour cent (5%). 

Art. 2. - Notre Ministre de la Justice est charge de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre de la Justice, 
Luc Frieden 

Palais de Luxembourg, le 24 janvier 2003. 
Henri 

Reglement grand-ducal du 24 janvier 2003 modifiant le reglement grand-ducal du 14 decembre 2000 
concernant l'etiquetage et la presentation des denrees alimentaires ainsi que la publicite faite a 
leur egard. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 
Yu la loi modifiee du 25 septembre 1953 ayant pour objet la reorganisation du controle des denrees alimentaires, 

boissons et produits usuels: 
Yu la directive 2001/101 /CE de la Commission du 26 novembre 2001 modifiant la directive 2000/13/CE du 

Parlement europeen et du Conseil relative au rapprochement des legislations des Etats membres concernant 
l'etiquetage et la presentation des denrees alimentaires ainsi que la publicite faite a leur egard: 

Yu la directive 2002/86/CE de la Commission du 6 novembre 2002 modifiant la directive 2001/101/CE en ce qui 
concerne la date a partir de laquelle les echanges de produits non conformes a la directive 2000/13/CE du Parlement 
europeen et du Conseil sont interdits; 

Yu l'avis de la Chambre de Commerce; 
Yu l'avis de la Chambre des Metiers; 
Yu !'article 2 (1) de la loi du 12 ju ill et 1996 portant reforme du Conseil d'Etat et considerant qu'il ya urgence; 
Sur le rapport de Notre Ministre de la Sante et de la Securite Sociale et apres deliberation du Gouvernement en 

Conseil; 
Arretons: 

Art. I. Le reglement grand-ducal du 14 decembre 2000 concernant l'etiquetage et la presentation des denrees 
alimentaires ainsi que la publicite faite a leur egard est modifie comme suit: 

A l'annexe I est ajoute le texte figurant en annexe du present reglement. 

Art. II. Les produits non conformes aux dispositions du present reglement ne pourront plus etre commercialises 
a partir du 1 er juillet 2003. 

Toutefois, les produits etiquetes avant le 1 er juillet 2003 sont auto rises jusqu'a l'epuisement des stocks, a condition 
d'etre conformes au reglement grand-ducal du 14 decembre 2000 precite. 

Art. Ill. Notre Ministre de la Sante est charge de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre de la Sante Palais de Luxembourg, le 24 janvier 2003. 
et de la Securite Socia le, Henri 

Carlo Wagner 

Dir. 2001/101/CE, 2002/86/CE. 

ANNEXE 

Definitions 

Les muscles squelettiques (**) des especes de 
mammiferes et d'oiseaux, qui sont reconnues aptes a la 
consommation humaine avec les tissus qui sont 
naturellement inclus ou adherents, pour lesquels les 
teneurs totales en matieres grasses et tissu conjonctif ne 
depassent pas les valeurs mentionnees ci-apres et lorsque 
la viande constitue un ingredient d'une autre denree 
alimentaire. Les produits couverts par la definition 
communautaires des «viandes separees mecaniquement» 
sont exclus de la presente definition. 

Limite rnaxirnale en rnatieres grasses et en tissu 
conjonctif pour les ingredients designes par le terrne 
«viande(s) de»: 

Designation 

«viande(s) de» et le(les) norn(s) (*) de(s) espece(s) 
anirnale(s) dont elle(s) proviennent. 
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Especes Matieres Tissu 
grasses conjonctif (1) 

(%) (%) 

Mammiferes (hors 
lapins et porcins) 
et melanges 
d'especes avec 
predominances 
de mammiferes 25 25 

Porcins 30 25 

Oiseaux et lapins 15 10 

(1) La teneur en tissu conjonctif est calculee en faisant le rapport entre les 
teneurs en collagene et en proteines de viande. La teneur en collagene est 8 
fois la teneur hydroxyproline. 

Lorsque les limites maximales en matieres grasses et/ou 
en tissu conjonctif sont depassees et que tous les autres 
criteres de la «viande(s) de» sont respectes, la teneur en 
«viande(s) de» doit etre ajustee a la baisse en 
consequence et la liste des ingredients doit mentionner, 
en plus des termes « viande(s) de», la presence de 
matieres grasses et/ou de tissu conjonctif. 
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(*) Pour l'etiquetage en langue anglaise, cette denomination peut ecre remplacee par le nom generique de !'ingredient pour l'espece animale concernee. 
(' :'-) Le diaphragme et les masseters font partie des muscles squelettiques, tandis que le cceur, la langue, les muscles de la tete (autres que les masseters), du carpe, 

du tarse et de la queue en sont exclus. 

Arrangement de Nice concernant la classification internationale des produits et des services aux fins de 
l'enregistrement des marques du 15 juin 1957, tel que revise a Stockholm, le 14 juillet 1967 et a 
Geneve le 13 mai 1977 et modifie le 28 septembre 1979. - Adhesion de la Georgie. 

II resulte d'une notification du Directeur General de !'Organisation Mondiale de la Propriete lntellectuelle qu'en date 
du 29 novembre 2002 la Georgie a adhere a l'Acte designe ci-dessus, qui entrera en vigueur a l'egard de cet Etat le 28 
fevrier 2003. 

Convention sur les substances psychotropes, conclue a Vienne, le 21 fevrier 1971. - Application 
territoriale par le Royaume-Uni. 

II resulte d'une notification du Secretaire General de !'Organisation des Nations Unies qu'en date du 25 novembre 
2002 le Royaume-Uni a declare appliquer avec effet au 25 novembre 2002, la Convention designee ci-dessus a l'fle de 
Man. 

Conformement a !'article 28 de la Convention, le Royaume-Uni a declare en outre que: 

l'ile de Man 

et chacun des territoires dont les noms figurent ci-apres et auxquels la Convention s'applique depuis le 3 juin 1993: 

Anguilla 

Bermudes 

Terre antarctique britannique 

lies Carmans 

lies Falkland 
Gibraltar 

Montserrat 
Georgie du Sud et fies Sandwich du Sud 

lies Turques et Caiques 

constituent une region distincte aux fins de la Convention. 


